
: frais financiers calculés sur la base de l’index EONIA 
“Euro overnight Index Average”, avec une marge de 0,20 
% pour une facturation trimestrielle des intérêts, assortie 
d’une commission flat unique de 0,10 % du montant 
réservé (soit 2 500 F) prélevée sur le premier versement 
ou exigible après 3 mois en l’absence de premier tirage. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accepter le renouvellement d’ouverture de crédit de 

trésorerie auprès du Crédit Local de France, d’un montant 
de 2 500 000 F, aux conditions précisées ci-dessus, 

 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention 
afférente, 
 
- de l’habiliter à procéder ultérieurement, sans autre 
délibération et à son initiative, aux diverses opérations 
prévues dans le contrat et de lui donner tous pouvoirs à 
cet effet. 
 
DELIBERATION N° 2001/12-14 - GARANTIE 
D’EMPRUNT A LA CAISSE DE DEPOTS ET DE 
CONSIGNATIONS  
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, indique à l’assemblée que 
dans le cadre des décisions de gestion prises par l’A.E.I.M. 
pour réduire progressivement les charges qui pèsent sur le 
CAT de Ludres, l’assemblée générale du 6 mars 2001, a 
décidé l’acquisition du local situé à Ludres, 38, rue Pierre 
et Marie Curie, jusqu’ici loué. 
 
Monsieur BOILEAU précise que le Directeur Départemental 
des Affaires Sanitaires et Sociales a donné un avis 
favorable à ce projet. 
 
Pour financer cette opération, la Caisse des Dépôts et 
Consignations propose à l’A.E.I.M., un prêt au taux bonifié 
de 4,20 % sur 25 ans pour un montant de 
266 785,78 euros) (1 750 000 F). La mise en place 
effective de ce prêt est soumise à la condition de garantie 
de la ville de Ludres. 

--------- 
 
Vu l’article 19.2 du code des Caisses d’Epargne ; 
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Générale des 
Collectivités Territoriales ; 
Vu l’article 2021 du Code Civil ; 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
Article 1er

 - d’accorder sa garantie pour le remboursement 
d’un emprunt d’un montant de 266 785,78 euros (1 750 
000 F) que l’AEIM se propose de contracter auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations.  
Ce prêt est destiné à financer l’acquisition des locaux 
actuellement loués sur le site du CAT, situé à Ludres, 38, 
rue Pierre et Marie Curie. 
 
Article 2 - Les caractéristiques du prêt PHARE consenti par 
la Caisse des dépôts et consignations sont les suivantes : 
 
 Échéances annuelles 
 Durée totale du prêt 25 ans 
 Taux d’intérêt actuariel annuel 4,20 % 
 Taux annuel de progressivité 0,00 % 
 Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : 
en fonction de la variation du taux du livret A. 
 

 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, informe l’Assemblée que, 
dans le cadre de la célébration du dixième anniversaire du 
jumelage de nos villes jumelles Furth im Wald et Furth bei 
Göttweig, qui s’est déroulée les 2, 3 et 4 novembre 2001, 
à Furth im Wald, un déplacement spécial a été demandé à 
Monsieur François PAGOT, Conseiller Municipal, afin de 
représenter la Ville de Ludres. 
 
Afin de lui rembourser les frais engagés à cette occasion, 
soit 674,27 F (102,79 euros), le CONSEIL MUNICIPAL, 
après en avoir délibéré décide à l’unanimité (Monsieur 
PAGOT ne prend pas part au vote) : 
 
- de confirmer à Monsieur François PAGOT par un mandat 

spécial, l’ordre de mission qu’il a reçu de Monsieur le 
Maire pour représenter la Ville de Ludres, lors de la 
célébration du dixième anniversaire du jumelage de nos 
villes jumelles Furth im Wald et Furth bei Göttweig qui 
s’est déroulée les 2, 3 et 4 novembre 2001, à Furth im 
Wald. 

 
- d’autoriser Monsieur le Maire à procéder au 

remboursement des frais réels engagés par Monsieur 
François PAGOT, sur présentation de justificatifs. 

 
- les crédits budgétaires sont ouverts à l’imputation 
6532.022, au budget primitif 2001. 
 
DELIBERATION N° 2001/12-13 - RENOUVELLEMENT 
D’OUVERTURE DE CREDIT DE TRESORERIE 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée sa 
délibération N° 2000/06-05 du 26 juin 2000 autorisant 
Monsieur le Maire à signer le renouvellement d’une 
convention d’ouverture de crédit auprès du Crédit Local de 
France, d’un montant de 2 500 000 F, renouvelable par 
tacite reconduction, afin d’améliorer la gestion de la 
trésorerie, en réduisant le fonds de roulement. 
 
Cette convention arrivant à expiration le 1er Août 2001, le 
Crédit Local de France en propose le renouvellement pour 
un même montant aux conditions actuellement en vigueur 




